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Lieux et retours de la formation :

Le repas est-il inclus ?
Dans le cadre de nos formations, les repas sont à la charge des participants. Cependant, nous

encourageons la convivialité en prenant le repas avec l'ensemble des participants, favorisant ainsi les
échanges et le partage d'expériences.

Quels sont les horaires des formations ?
Les horaires habituels sont de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 . Toutefois, ils peuvent être ajustés
selon les besoins spécifiques de la formation. Les horaires définitifs seront indiqués dans votre
convocation.

Existe-t-il des règles à respecter ?
Oui, chaque participant est tenu de prendre connaissance du règlement intérieur avant le début de la
formation. Celui-ci est disponible en téléchargement sur notre site internet et doit être accepté pour
participer.

Des documents sont-ils remis en fin de formation ?
À la fin de chaque formation, un certificat de vous sera remis, attestant de votre participation et de
l'acquisition des compétences visées.

Qui contacter en cas de retard ou d'impossibilité de suivre la formation ?
En cas d'empêchement ou de retard, veuillez contacterMadame Dorine Maurice au :
📞 05 61 82 40 92
📱 06 99 34 67 39

Les personnes en situation de handicap peuvent-elles participer à la formation ?
Nous faisons de notre mieux pour adapter nos formations aux personnes en situation de handicap. Un
entretien sera préalablement organisé afin d'évaluer les aménagements nécessaires en fonction de votre
situation spécifique. Nous sommes engagés à rendre nos formations accessibles à tous.
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